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ENTRETIENgiTO

Entretien avec...
le commandant de corps Jean-Rodolphe
Christen, chef de l'instruction

RMS: Apres avoir
commande le corps d'armee de
campagne 1, vous vous
trouvez ä la tete d'une
Organisation complexe
comme le Groupement de
l'instruction. Le passage
a-t-il ete delicat?

Jean-Rodolphe Christen:
II a ete delicat, dans la
mesure oü j'ai plus le tempera-
ment d'un troupier que
d'un homme de cabinet.
Ceci dit, trois periodes de
trois ans chacune dans la
maison (le «Pentagone»)
m'ont bien prepare ä la
täche qui est la mienne
aujourd'hui: la premiere
comme lieutenant et secretaire,

la deuxieme comme
major et chef de la planification

ä l'Office federal des
troupes mecanisees et
legeres, la troisieme comme
chef d'armes. Elles m'ont
permis de jauger l'organisation

d'une grande admi-
nistration federale. D'un
autre cöte, mon travail
d'instructeur et de
commandant de troupe m'a fait
comprendre que c'est
l'administration qui est au
Service de la troupe et pas le
contraire. Tout en restant
modeste, je crois avoir trouve

rapidement un rythme
de croisiere qui permet de
resoudre les nombreux
problemes que posent la reforme

de l'armee, ceci dans
une Situation critique dans
les domaines des finances,

du personnel et du materiel.

La täche etant fixee,
l'equipage s'annonce pret,
le chemin est difficile, mais
connu... Alors, delicat ou
pas, fidele ä mon arme
d'origine, je dirai simplement:

«A tous de CAPO,
avanti, termine!»

Armee-societe

RMS: L'evolution de nos
societes occidentales
basees sur l'individualisme,
l'esprit de consommation
et le confort cree des
divergences grandissantes avec
les principes qui sous-ten-
dent l'organisation de
forces armees modernes et
credibles. Y a-t-il moyen de
combler ce fosse

J.-R.C: Ce probleme est
commun ä tous les Etats
occidentaux appeles ä instruire

des forces armees. II est
cependant particulierement
aigu dans une armee de
milice comme la nötre. Si
notre armee doit etre dans
le peuple comme le poisson
dans l'eau, il est evident
que, si l'eau se trouble ou
se fait rare, le poisson se
trouve rapidement en
difficulte... Notre instruction et
notre education militaires
n'ont jamais pu etre consi-
derees en dehors des
courants de la societe, surtout
en periode de paix relative,
que cela plaise ou non aux

hommes de la derniere
guerre.

Reconnaitre l'esprit du
temps est une chose, y suc-
comber en est une autre; le
prendre en consideration
dans l'appreciation de la
Situation est une necessite.
Respecter ce principe, c'est
faire preuve d'intelligence
politique! En revanche, il
faut rester tres ferme sur les
principes de l'obeissance et
de la discipline, tout en
restant conscient que leur
education civile n'y predispo-
sent plus les jeunes. Nous
les «recupererons» gräce
au style et au ton de
chefs communicatifs, con-
vaincants, entrainants et
fermes.

RMS: Cette Situation
vous amene-t-elle ä prevoir
des changements importants

dans la pedagogie
militaire? On sait en effet que
les jeunes gens renäclent
face ä l'effort gratuit, au
drill, alors qu'ils se laissent
souvent seduire par la
«magie» de l'electronique
et de rinformatique...

J.-R.C: Ne vous y trom-
pez pas, nos jeunes gens se
laissent convaincre par des
personnalites qui savent les
motiver, par des chefs utilisant

des moyens modernes
pour soutenir leur message
d'instructeurs et de me-
neurs d'hommes. L'instruc-
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tion militaire s'adresse ä un
public encore capable
d'enthousiasme et d'elans pro-
digieux. La «magie» de
l'electronique et de l'infor-
matique est un apport, c'est
vrai; preuve en soit un certain

engouement pour les
armes techniques. A l'avenir,

il faudra en tenir compte
dans une mesure plus

grande pour l'infanterie qui
manque encore de simulateurs

et de salles d'instruction

electronique.

RMS: Comment evolue
aujourd'hui la discipline et

la motivation de la troupe
dans les ecoles et dans les
cours de repetition

J.-R.C: Dans l'ensemble,
la discipline n'est pas plus
mauvaise qu'hier, mais eile
est plus difficile ä imposer,
ce qui revient ä dire qu'elle
depend tres largement de
l'action des chefs, quel que
soit leur grade. Je pense en
particulier ä leur Intervention

le soir, pendant les
periodes de sortie, et apres le
licenciement. II y a un
domaine qui chagrine
vraiment, meme si une majori¬

te «joue le jeu», c'est la

tenue vestimentaire en de-

consignation.

Le soldat, la recrue en
particulier, dispose maintenant

de differentes tenues
appropriees aux conditions
atmospheriques et ä ses
habitudes. II faut des lors
punir ceux qui ne respec-
tent pas les prescriptions et

se permettent des fantai-
sies que le citoyen-contri-
buable reprouve ä juste
titre. Nous «remontons la

pente» dans les ecoles de

recrues. Dans les corps
d'armees, je suis sür que
mes collegues s'attachent ä

regier ce probleme.

II est vrai que le passage
de l'armee 61 ä l'armee 95,

conjugue ä des changements

de tenues et d'uni-
formes, cause des difficultes.

Les puristes de l'uniforme

auront mal aux yeux
quelques annees encore.

L'armee 95

RMS: Le projet «Armee
95» implique une baisse du
niveau d'instruction de la

troupe et des officiers.
Quelle est votre position
aujourd'hui face ä ce
probleme

J.-R.C: II faut d'abord se

rendre compte que les

moyens financiers dont
nous disposons ont baisse
(les depenses militaires ont

passe de 19% ä 12% des

depenses de la Confederation);

de plus, il y a la question

de l'obligation generale
de servir. Dans ce contexte,

on ne pouvait plus maintenir

nos forces actuelles ä
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un niveau optimal dans
tous les domaines. II a fallu,
par consequent, trouver les
meilleures reponses
possibles aux problemes, dans
mon cas celui de l'instruction.

Les critiques construc-
tives ne me derangent pas
du tout, mais je ne saurais
en dire autant de celles
emanant de personnes qui
ignorent superbement l'esprit

du temps ou qui se
contentent de dire: «II n'y a
qu'ä...», sans se rendre
compte de nos difficultes.

Le niveau d'instruction
que l'armee 95 pourra
atteindre semble süffisant
dans le contexte actuel,
instable certes, mais dans
lequel le risque d'une
Intervention guerriere et les delais

d'alerte sont tels que le
niveau d'instruction prevu
est acceptable. Aueune
armee ne peut se dire prete
au combat en permanence,
meme pas une armee de
professionnels.

Nous sommes depen-
dants, plus que d'autres, du
pouvoir politique qui doit
reagir ä temps en cas de de-
gradation de la Situation
generale et modifier le rythme
ou la duree des services
d'instruction. II l'a fait avant
la Seconde Guerre mondiale;

il le fera, si necessaire,
dans le futur. L'organisation
des troupes, les materiels,
|e personnel doivent etre ä
jouren permanence, afin de
permettre, cas echeant, une
intensification rapide de la
preparation au combat.

II faut egalement maintenir
des infrastructures

d'instruction efficaces, les places
d'armes et d'exercices ne¬

cessaires. Ainsi, si la menace
devenait plus grave, on

serait ä meme de s'adapter
rapidement. En cas de crise,
de conflit en Europe, on
aurait surement le temps de
combler des lacunes
d'instruction avant le debut
d'une Intervention ou des
combats au sol. Mon analyse

de la Situation et ma
confiance envers le pouvoir

executif federal me permettent
de le croire.

RMS: Dans l'etat actuel
de la planification et des
decisions prises par les
organes politiques, y a-t-il
encore des possibilites de
mettre au point un Concept
de l'instruction 95 qui ne
placerait pas la barre aussi
bas
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Maquette du terrain sur le simulateur de pilotage du char 68. Une
mini-camera orientable donne au pilote l'impression du terrain et
provoque les mouvements du poste de pilotage.
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J.-R.C: Tout le monde
n'est pas Bubka! II s'agit
pour chacun de placer la
barre en fonction de ses
aptitudes et de sa condition.
Si je compare ä ce qui se
fait autour de nous, maintenant

je parle des militaires,
la barre n'est placee ni trop
haut, ni trop bas. Compte
tenu des ameliorations que
nous esperons realiser avec
l'armee 95 - meme si tout
ne sera pas dejä en place en
1995 -, la barre restera au
moins au niveau actuel.

RMS S'il fallait que
l'armee apporte de l'aide
aux autorites civiles, aurait-
on le temps d'instruire les
troupes concernees, entre
autres, au service d'ordre
Ce genre de mission est-il
suffisamment entraine?

J.-R. C: Oui, dans la
mesure oü le service d'ordre
est un engagement
subsidiäre, un appui ä la police
civile, oü la troupe ne recoit
que des missions militaires,
non pas des engagements

de type «anti-erneute». Les
troupes engagees ou
preparees ä l'aide active en cas
de catastrophe naturelle ou
ecologique n'auront aucun
probleme nouveau ä

resoudre. Au contraire, une
Organisation adequate,
visant ä la decentralisation
dans les differentes regions
du pays, ameliorera les
aptitudes du regiment de
sauvetage.

RMS: Dans nos gym-
nases suisses, on parle
beaucoup de la reduction
des matieres enseignees.
Ce type de reflexion a-t-il
ete fait au Groupement de
l'instruction concernant les
ecoles militaires? A-t-on
dejä pris des decisions?

J.-R.C: Par la force des
choses, puisque nous re-
duisons la duree des formations

de base. Le but essen-
tiel des travaux en cours, en
coUaboration avec les chefs
d'arme, vise clairement ä

une augmentation de
l'efficacite et de l'intensite. Tous

les programmes sont revus
et «degraisses»; il s'agit en

particulier d'eviter les repe-
titions inutiles d'une ecole ä

l'autre, surtout dans la
formations des cadres. Se

concentrer sur l'essentiel
devient un souci premier.
Le militaire doit maitriser sa

fonction, non pas avoir une
idee sur un peu tout!

RMS: Pensez-vous que la

nouvelle repartition des

cours de repetition bi-an-
nuels resoudront mieux
que le Systeme actuel les

problemes des entreprises?
De nombreux collaborateurs

partiront tous les
deux ans pendant 19 jours,
mais de 20 ä 40 ans...

J.-R. C: Evidemment pas;
chaque Systeme a ses
avantages et ses lacunes. Le

rythme bi-annuel s'explique
par d'autres raisons. Si le

militaire faisait ses 300

jours apres l'ecole de
recrues, ä raison d'un cours
de 19 jours chaque annee, il

resterait pour 12 ans incor-
pore sans recevoir un quel-
conque entrainement. D'autre

part, le Concept de
l'instruction 95 devrait
permettre d'atteindre des
effectifs plus etoffes au cours
de repetition. La reduction,
pour des raisons d'econo-
mie, des installations de

l'intendance de guerre ne

permet plus de mobiliser

chaque annee
pratiquement l'ensemble de

l'armee.

RMS: Cette repartition
des cours de repetition ne

va-t-elle pas compromettre,
plus particulierement la

preparation au combat des
bataillons de chars et des

6 RMS N 11 — 1992
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groupes d'artillerie equipes
d'un materiel sophistique
et qui doivent maitriser des
techniques complexes

J.-R.C: Effectivement, on
peut avoir quelques inquie-
tudes, car ces formations
vont se rapprocher d'une
limite critique dans le domaine

de l'instruction. Les
mesures techniques envisa-
gees, la qualite generale du
recrutement, ainsi qu'une
utilisation intense d'infra-
structures permanentes
pour l'instruction devraient
compenser les periodes
plus longues entre les
cours. Je pense en particulier

aux passages sur des
simulateurs, entre deux cours
de repetition, des pointeurs
et des pilotes de chars. II

s'agira d'analyser serieusement

les baisses
eventuelles d'aptitudes entraf-
nees par le nouveau Systeme

et de reagir si cela etait
necessaire... Le Concept de
l'instruction 95 n'est pas
«betonne» pour l'eternite!
Des parametres exterieurs

et interieurs pourraient
d'ailleurs forcer ä restructu-
rer l'armee 95 dans dix ou
quinze ans.

RMS: Actuellement,
l'avancement civil et militaire
entrent en concurrence,
une teile Situation empe-
chant l'armee de disposer
des meilleurs candidats
comme commandants
d'unite et comme membres
des etats-majors de
bataillon. Comment pensez-
vous resoudre ce probleme?

J.-R.C: Nous touchons lä
le vrai probleme, l'avenir de
l'armee de milice. Si celle-
ci, dans notre Systeme
democratique, ne dispose
plus de cadres capables et
prets ä assumer les charges
du commandement, eile
perdra un pilier fondamental:

la volonte de servir au-
delä du strict minimum.
Avant tout, il faut rappeler
avec courage que service
militaire signifie «service»
et «acceptation de sacri-
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Dans les groupes d'artillerie et les lormations mecanisees, «il s'agira
d'analyser serieusement les baisses eventuelles d'aptitudes et de
reagir si cela etait necessaire.»

fices». Dans ce contexte,
mon action se dessine sur
les plans suivants:

- Redonner ä la formation
des cadres militaires l'image

qu'elle merite et prouver
son utilite, son apport pour
les activites civiles, cela
gräce ä une modernisation
des methodes et l'adapta-
tion des matieres
enseignees.

- Dans le meme but, re-
nouer le dialogue avec le
monde de l'economie pour
definir toutes les synergies
possibles.

- Informer les entreprises
etrangeres situees en Suisse

et les entreprises suisses
dirigees par des etrangers
sur les particularites de la
formation des cadres dans
une armee de milice.

- Etudier, pour certains
domaines de formation
militaire, directement exploi-
tables par des cadres civils,
la remise d'un certificat ou
d'un diplöme.

- Reduire la duree du
«paiements de galon» pour
les commandants d'unite,
centraliser la formation des
cadres superieurs.

RMS: Quels seraient les
problemes d'instruction
que poserait une integration

de la Suisse dans un
Systeme europeen de
defense?

J.-R.C: Nos structures
actuelles, basees sur la milice,
ne sont pas integrables, vu
que les autres armees
europeennes sont formees de
professionnels ou basees
sur le Systeme du contingent,

c'est-ä-dire que les
jeunes gens fönt leur Service

en une fois, sous les

RMS N- 11 _ 1992 /
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instructeurs Leur nombre
sera-t-il süffisant

Pour les troupes blindees equipees de materiels sophistiquees (ici
un Leopard-2,1, les simulateurs seront d'un grand secours dans
l'armee 95...

ordres de cadres
professionnels. En vue d'une
integration, il faudrait modifier
la Constitution federale,
donc les principes qui re-
gissent notre defense
militaire. En revanche, au
niveau de leurs aptitudes,
nos equipages de chars,
nos artilleurs, nos
aviateurs, l'ensemble de nos
troupes pourraient etre
integres sans difficultes.

L'eventuel bataillon de
«casques bleus» revele
bien les difficultes
d'integration auxquelles je faisais
allusion; il ne peut reposer
que sur des annonces de
volontaires, instruits
militairement, qui se declarent
d'accord de faire une periode

determinee ä l'etranger,
moyennant un salaire de
«fonctionnaire». Actuellement,

6000 Suisses
semblent interesses par un tel
service. En trouver 600
semble donc ne pas poser

de problemes particuliers.
En revanche, disposer des
cadres necessaires apparait
moins evident. Que dirait le
patron d'un capitaine desi-
reux de s'annoncer pour
une periode de six mois?
Pour ma part, je ne peux
pas envisager de combler
les trous avec des instructeurs.

J'en ai besoin en
Suisse! Les unites medi-
cales suisses en Namibie et
au Sahara ont manque de
cadres de milice... Enfin, le
coüt d'un bataillon de
«casques bleus» donne
une bonne idee du coüt de
l'armee de 50 000
professionnels souhaitee par
certains en Suisse.

Instructeurs

RMS: La realisation de
l'armee 95 va-t-elle provoquer

une amelioration des
conditions de travail des
officiers et des sous-officiers

J.-R.C: Comme tous mes
predecesseurs, j'espere
pouvoir augmenter
progressivement le nombre
des instructeurs. Leur effectif

actuel est de 1800, dont
une centaine en formation.
Ces trois dernieres annees,
leur nombre s'est accru de
90. II en manque actuellement

pres de 200, puisque
la realisation du Concept de
l'instruction 95 en exige
2000. II serait irrealiste de
croire que nous les aurons
en 1995, mais il s'agit de

poursuivre l'effort entrepris.

Avec une trentaine de

nouveaux engagements
chaque annee, la Situation
s'ameliorerait nettement.

RMS: Avez-vous des projets

pour ameliorer leur
formation initiale

J.-R.C: Depuis une
annee, la formation de base
des officiers instructeurs se
fait pendant trois ans ä

l'Ecole militaire de conduite,
selon un plan d'instruction

agree par l'Ecole
polytechnique de Zürich, qui
prevoit par exemple des
stages pratiques ä la troupe
durant le deuxieme se-
mestre. Les candidats
doivent disposer d'un certificat
de maturite ou d'une
formation äquivalente, sinon il

faut deux annees prepara-
toires de plus. Au terme de

ces etudes, couronnees par
des examens egalement
regis par l'EPFZ, ils obtien-
nent un diplöme d'officier
instructeur. La deuxieme
classe a debute en octobre
de cette annee; la premiere
volee sortira par conse-
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quent ä la fin 1994. En 1992,
l'Ecole centralisee pour
sous-officiers instructeurs ä

Herisau a ete prolongee ä

49 semaines (35 auparavant).

D'autres projets,
prevoyant une intensification
des stages ä l'etranger, sont
en sourdine pour des
raisons financieres.

II faut aussi que des
candidats ä la vocation plus
tardive, des capitaines ou
des majors, puissent etre
engages sur la base de leur
formation civile, donc sans
faire trois ans ä l'Ecole
militaire, mais en y passant une
periode pour un complement

de formation, defini
de cas en cas.

RMS: Comment envisa-
gez-vous les trois
premieres semaines des ecoles
de recrues, puisque les
candidats sous-officiers conti-
nueront ä se former et
qu'ils ne seront pas ä
disposition pour «degrossir»
les jeunes gens qui prennent

contact avec la vie
militaire

J.-R.C: Je suis tres opti-
miste concernant le succes
des trois premieres
semaines sans sous-officiers.

Ce Systeme permettra une
meilleure formation des
cadres inferieurs et evitera
les grossieres erreurs
commises durant ce que vous
appelez le «degrossissage»
des jeunes gens. II se fera
en classes, non pas en
groupes, avec une responsabilite

accrue des lieutenants

et des instructeurs.
Bien entendu, le corps des
instructeurs supportera une
lourde charge dans ce
nouveau concept qui tend, au
debut, ä une meilleure
information des recrues, ä

une instruction de base
plus systematique, plus ra-
tionnelle donnee par des
cadres plus experimentes.

RMS: On entend parier
de miliciens qui pourraient
fonctionner comme
instructeurs dans certaines
ecoles...

J.-R.C: L'armee 95
permettra de creer une reserve
d'officiers de milice qui, au
lieu de servir comme sur-
numeraires dans une unite
ou un etat-major, renforce-
ront le personnel instructeur

dans les ecoles ou sur
les places d'exercices
permanents, pour autant qu'ils
disposent des aptitudes ne¬

cessaires. Ce principe est
applique, aujourd'hui dejä,
par le Service psycho-peda-
gogique du chef de
l'instruction; il sera probablement

utilise par le Service
d'information ä la troupe.

RMS: Pourrait-on envisager

une coUaboration plus
etroite entre les
periodiques militaires et le
Groupement de l'instruction, ce
dernier diffusant des
articles attractifs traitant de
certains themes touchant
la formation des officiers,
des sous-officiers et des
soldats On a l'impression
qu'en Suisse, les
professionnels gardent leurs
connaissanees et publient
peu.

J.-R.C: Comme mon
nouveau chef de l'information,
je ne crois pas que nous tra-
vaillons dans une «tour
d'ivoire», au contraire. Le
Groupement de l'instruction

est une entreprise de
service. Demandez, on vous
repondra et on vous aidera!

Propos recueillis
par le colonel
Herve de Weck
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